
L’archivage des documents RH est-il soumis à des contrôles de
la CNPD au Luxembourg ?

Réponse courte

L’archivage des documents RH est bien soumis à des contrôles de la CNPD au Luxembourg dès lors que ces

documents contiennent des données à caractère personnel. La CNPD peut intervenir à l’initiative propre, à la suite

d’une plainte ou dans le cadre d’audits sectoriels pour vérifier la conformité des pratiques d’archivage avec la

législation en vigueur.

Lors d’un contrôle, la CNPD examine notamment la sécurité, la confidentialité, la limitation des finalités, la durée de

conservation, la traçabilité des accès et la documentation des procédures. En cas de non-conformité, l’employeur

s’expose à des avertissements, des injonctions de mise en conformité ou des sanctions administratives pécuniaires.

Définition

L’archivage des documents RH correspond à l’ensemble des opérations visant à conserver, organiser, sécuriser

et, le cas échéant, détruire les documents relatifs à la gestion du personnel dans une entreprise luxembourgeoise.

Ces documents comprennent notamment les contrats de travail, bulletins de paie, évaluations, dossiers

disciplinaires, registres de présence et tout document contenant des données à caractère personnel des salariés.

L’archivage peut être réalisé sur support papier ou électronique, sous réserve du respect des obligations légales

en matière de durée de conservation, de sécurité et de confidentialité des données. Il s’inscrit dans le cadre des

obligations de l’employeur en matière de gestion administrative et de protection des données.

Conditions d’exercice

L’archivage des documents RH contenant des données à caractère personnel est soumis à la Loi du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, qui transpose le

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) au Luxembourg. L’employeur, en tant que responsable du traitement, doit garantir

que l’archivage poursuit une finalité déterminée, explicite et légitime, et que seules les données strictement

nécessaires sont conservées.

La durée de conservation des documents RH doit être limitée à ce qui est requis par la législation luxembourgeoise,

notamment en matière sociale, fiscale et de prescription judiciaire (articles L.261-1 et suivants du Code du travail).

Toute conservation au-delà des délais légaux est interdite, sauf obligation spécifique prévue par la loi. L’égalité de

traitement et la confidentialité doivent être assurées pour l’ensemble des salariés.
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Modalités pratiques

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) dispose d’un pouvoir de contrôle sur l’archivage

des documents RH dès lors que ceux-ci comportent des données à caractère personnel. Les contrôles peuvent être

réalisés à l’initiative de la CNPD, à la suite d’une plainte ou dans le cadre d’audits sectoriels.

Lors d’un contrôle, la CNPD vérifie la conformité des pratiques d’archivage avec les exigences de sécurité, de

confidentialité, de limitation des finalités et de durée de conservation. L’employeur doit être en mesure de présenter

un registre des activités de traitement (article 30 RGPD, article 37 de la Loi du 1er août 2018), une politique

d’archivage documentée, ainsi que les mesures techniques et organisationnelles mises en place pour protéger les

données archivées. La traçabilité des accès et des opérations sur les archives doit être assurée. En cas de non-

conformité, la CNPD peut prononcer des avertissements, des injonctions de mise en conformité, voire des sanctions

administratives pécuniaires (articles 41 à 44 de la Loi du 1er août 2018).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser une politique d’archivage RH précisant les catégories de

documents, les durées de conservation légales applicables à chaque type de document, les modalités d’accès

restreint, ainsi que les procédures de destruction sécurisée à l’issue des délais. Toute externalisation de l’archivage

auprès d’un prestataire doit faire l’objet d’un contrat conforme à l’article 28 RGPD et à l’article 28 de la Loi du 1er

août 2018, incluant des clauses relatives à la confidentialité, à la sécurité et au respect des durées de conservation.

Les salariés doivent être informés de la politique d’archivage, de leurs droits d’accès, de rectification, d’effacement et

d’opposition (articles 13 et 15 RGPD, articles 12 et 13 de la Loi du 1er août 2018). L’encadrement humain des

traitements automatisés et la documentation des procédures sont également recommandés pour garantir la

conformité.

Cadre juridique

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (articles 1, 28, 37, 41 à 44)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) (articles 5, 6, 13, 15, 28, 30)

Code du travail luxembourgeois (notamment articles L.261-1 et suivants relatifs à la conservation des

documents sociaux)

Loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés

Loi modifiée du 17 avril 2018 relative à la facturation électronique dans les marchés publics
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L’absence de politique d’archivage conforme ou la conservation excessive de documents RH expose l’employeur à des contrôles

inopinés de la CNPD et à des sanctions financières pouvant atteindre plusieurs millions d’euros selon la gravité des manquements

constatés. La traçabilité et la documentation des traitements sont essentielles pour démontrer la conformité lors d’un contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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